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Plan Complementaire 

Dispositions générales 

Les plans de prévoyance contiennent les informations spécifiques valables pour le plan de prévoyance concerné 
et complètent le règlement de prévoyance en ce qui concerne les particularités spécifiques au plan. En outre, les 
dispositions réglementaires sont reproduites sous forme d'extraits. Seul le texte du règlement de prévoyance fait 
foi. 

Seuil d’entrée (cf. Art. 2 du règlement) 
Sont admis dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE les collaborateurs qui sont déjà assurés dans un plan de base et dont 
le salaire annuel déterminant au sens de l’Art. 3, al. 1 excède de 105 % le montant maximum de coordination dans 
le PLAN COMPLÉMENTAIRE.  

Pour les assurés travaillant à temps partiel ou partiellement invalides, le salaire minimum est ajusté 
conformément au taux d’occupation ou au droit à la rente d’invalidité. 

Les collaborateurs qui sont assurés dans le plan de prévoyance FPE et aussi dans la caisse des cadres de Tamedia 
Suisse romande ne sont pas affiliés dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE. 

Entrée et sortie  
La part du capital-épargne dans le plan de base qui dépasse la somme de rachat maximale selon le plan de base 
au moment de l’affiliation dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE est transférée dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE. 

Si une personne assurée quitte le PLAN COMPLÉMENTAIRE en restant assurée dans un plan de base, la prestation 
de sortie est transférée dans le plan de base. 

Couverture des risques, examen de santé  
1. Toutes les prestations de risque assurées en cas de décès et d’invalidité dans le plan de prévoyance PLAN

COMPLÉMENTAIRE sont réassurées au sens de l’Art. 1, al. 3. 
2. Le réassureur décide si la personne à admettre doit se faire examiner par un médecin et faire émettre un

certificat de santé à l’intention de la Caisse de pension et du réassureur. 

3. En cas d’état de santé insatisfaisant, le Conseil de fondation de la Caisse de pension est en droit d’exprimer 
des réserves pour les prestations d’invalidité et de décès du plan de prévoyance PLAN COMPLÉMENTAIRE et 
de restreindre les prestations assurées. La décision du réassureur est déterminante pour l’application d’une 
réserve de santé.

4. Les prestations de prévoyance qui sont acquises avec la prestation d’entrée ne peuvent pas être réduites par 
une nouvelle réserve de santé. 

5. La durée d’une réserve prononcée est de cinq ans au maximum. Le temps d’une réserve écoulé auprès de
l’institution de prévoyance antérieure est imputé sur la nouvelle durée de la réserve.

6. Si un cas d’assurance survient pendant la durée de la réserve, les restrictions sur les prestations sont 
maintenues à vie. 

7. Si un cas d’assurance, dont la cause existait déjà avant l’admission dans le plan de prévoyance PLAN
COMPLÉMENTAIRE, survient avant la réalisation de l’examen de santé, seules les prestations acquises avec 
la prestation de sortie apportée sont fournies.

8. Si une personne n’est pas entièrement apte au travail avant ou lors de l’admission au plan de prévoyance
PLAN COMPLÉMENTAIRE, sans être invalide au sens de la LPP pour cette incapacité de travail, et que la cause 
de cette incapacité de travail entraîne l’invalidité ou le décès au sein du cadre temporel déterminant selon
la LPP, elle n’a pas droit aux prestations selon le plan de prévoyance PLAN COMPLÉMENTAIRE. 
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Montant de coordination et salaire annuel maximal déterminant (cf. Art. 3 du règlement) 
Le montant de coordination correspond au salaire annuel maximal déterminant pour la définition du salaire 
assuré dans les plans de prévoyance PERSPECTIVE, TAM, FPE et LPPplus2 . 

Le salaire annuel déterminant correspond au maximum au salaire assuré maximal selon la LPP (trente fois la rente 
de vieillesse AVS maximale). 

Le salaire assuré correspond au salaire annuel déterminant moins le montant de coordination. 

Pour les assurés travaillant à temps partiel ou partiellement invalides, le montant de coordination ainsi que le 
salaire annuel maximal assuré sont ajustés conformément au taux d’occupation ou au droit à la rente d’invalidité. 

Age de la retraite : premier jour du mois suivant la date à 
laquelle l’âge de retraite est atteint 

65 ans révolus pour les hommes 
et 64 ans révolus pour les femmes 

Seuil d’entrée CHF 319’961 

Salaire annuel maximal déterminant CHF 860’400 

Montant de coordination CHF 304’725 

Salaire annuel minimal assuré CHF 15'236 

Salaire annuel maximal assuré CHF 555’675 

Bonifications d’épargne (cf. Art. 4 du règlement) 
Les bonifications d’épargne en pourcent du salaire assuré se composent de la manière suivante en fonction de 
l’échelle de cotisations choisie : 

Âge Bonification d’épargne 

Échelle de cotisations 
Light 

Échelle de cotisations 
Standard 

Échelle de cotisations 
Premium 

25 – 44 16.2 % 17.2 % 18.2 % 

45 – 64/65 17.2 % 18.2 % 19.2 % 

64/65 – 70 17.2 % 18.2 % 19.2 % 

L’âge de la personne assurée correspond à la différence entre l’année civile en cours et l’année de naissance. 

Financement 

Montant des cotisations (cf. Art. 5 du règlement) 
Les assurés peuvent choisir parmi les échelles de cotisations « Standard », « Light » et « Premium ». Le choix de 
l’échelle de cotisations doit intervenir à l’entrée dans le plan de prévoyance. Sauf communication écrite, l’échelle 
de cotisations « Standard » s’applique. Le passage à une autre échelle de cotisations est possible tous les mois et 
doit être annoncé à la Caisse, par écrit, au plus tard deux mois auparavant.  



PLAN COMPLEMENTAIRE 

3/5 Règlement de prévoyance de la Caisse de pension de TX Group SA, valable dès le 1er janvier 2022 

Les assurés et l’entreprise versent chaque année les cotisations suivantes, calculées en pourcent du salaire assuré: 

Âge Cotisations d’épargne Cotisations de risques Total 

Assurés Entreprise Assurés Entreprise Assurés Entreprise 

Échelle de cotisations Toutes les 
échelles 

Toutes les 
échelles 

Toutes les 
échelles 

Échelle de cotisations Toutes les 
échelles Light Standard Premium Light Standard Premium 

jusqu’à 24 - - - - 1.00 % 1.00 % 1.00 % 1.00 % 1.00 % 1.00 % 

25 – 44 6.4 % 7.4 % 8.4 % 9.8 % 1.75 % 1.75 % 8.15 % 9.15 % 10.15 % 11.55 % 

45 – 64/65 7.4 % 8.4 % 9.4 % 9.8 % 1.75 % 1.75 % 9.15 % 10.15 % 11.15 % 11.55 % 

64/65 – 70 7.4 % 8.4 % 9.4 % 9.8 % - - 7.40 % 8.40 % 9.40 % 9.80 % 

En cas de maintien de l’assurance du salaire assuré précédent selon l’Art. 3, al. 4, la personne assurée acquitte, en 
plus de ses propres cotisations, également les cotisations de l’entreprise sur la part du salaire assuré pour laquelle 
l’assurance est maintenue. 

L’âge de la personne assurée correspond à la différence entre l’année civile en cours et l’année de naissance. Le 
passage à la classe d’âge immédiatement supérieure se produit toujours au 1er janvier. 

Rachat de prestations supplémentaires (cf. Art. 6 al. 2 du règlement) 
Un rachat dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE n’est possible que si la personne assurée a déjà entièrement épuisé 
ses possibilités de rachat dans le plan de base. Le montant des sommes de rachat supplémentaires ne peut 
excéder les montants maximaux indiqués dans le tableau ci-dessous, déduction faite du capital-épargne 
disponible dans le PLAN COMPLÉMENTAIRE à la date du rachat. L’âge est calculé à l’année et au mois près. Il est 
fait abstraction du laps de temps entre l’anniversaire et le premier jour du mois suivant. Les valeurs intermédiaires 
sont interpolées de manière linéaire. 

La valeur indiquée dans le barème pour l’âge de 65 ans s’applique également aux rachats effectués après l’âge de 
la retraite. 

Somme de rachat maximale possible en pourcent du salaire assuré aux échelles de cotisations « Light », 
« Standard » et « Premium » 

Âge Light Standard Premium Âge Light Standard Premium 
25 16.2 % 17.2 % 18.2 % 46 444.3 % 471.6 % 498.9 % 
26 32.7 % 34.7 % 36.8 % 47 470.3 % 499.2 % 528.0 % 
27 49.6 % 52.6 % 55.7 % 48 497.0 % 527.4 % 557.8 % 
28 66.8 % 70.9 % 75.0 % 49 524.1 % 556.1 % 588.2 % 
29 84.3 % 89.5 % 94.7 % 50 551.8 % 585.4 % 619.1 % 
30 102.2 % 108.5 % 114.8 % 51 580.0 % 615.4 % 650.7 % 
31 120.4 % 127.9 % 135.3 % 52 608.8 % 645.9 % 682.9 % 
32 139.0 % 147.6 % 156.2 % 53 638.2 % 677.0 % 715.8 % 
33 158.0 % 167.8 % 177.5 % 54 668.2 % 708.7 % 749.3 % 
34 177.4 % 188.3 % 199.3 % 55 698.7 % 741.1 % 783.5 % 
35 197.1 % 209.3 % 221.5 % 56 729.9 % 774.1 % 818.3 % 
36 217.3 % 230.7 % 244.1 % 57 761.7 % 807.8 % 853.9 % 
37 237.8 % 252.5 % 267.2 % 58 794.1 % 842.2 % 890.2 % 
38 258.8 % 274.8 % 290.7 % 59 827.2 % 877.2 % 927.2 % 
39 280.2 % 297.4 % 314.7 % 60 860.9 % 912.9 % 964.9 % 
40 302.0 % 320.6 % 339.2 % 61 895.4 % 949.4 % 1003.4 % 
41 324.2 % 344.2 % 364.2 % 62 930.5 % 986.6 % 1042.7 % 
42 346.9 % 368.3 % 389.7 % 63 966.3 % 1024.5 % 1082.8 % 
43 370.0 % 392.9 % 415.7 % 64 1002.8 % 1063.2 % 1123.6 % 
44 393.6 % 417.9 % 442.2 % 65 1040.1 % 1102.7 % 1165.3 % 
45 418.7 % 444.5 % 470.3 % 
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Prestations 
 
Rente de vieillesse 
En dérogation à l’Art. 8 du règlement, les dispositions suivantes s’appliquent : 
1. Le droit à la rente de vieillesse prend naissance lorsque le rapport de travail est dissout et que la personne 

assurée a atteint l’âge de 58 ans révolus sans avoir le droit à des prestations d’invalidité de la Caisse de 
pension ou qu’elle atteint l’âge de la retraite en tant que bénéficiaire d’une rente d’invalidité, sous réserve de 
l’Art. 15, al. 2. Le droit à la rente de vieillesse prend naissance au plus tard lorsque l’âge de la retraite est 
atteint, sous réserve de l’alinéa 5. 

2. La prestation de vieillesse est versée sous la forme d’un capital retraite. Le capital retraite correspond au 
capital-épargne disponible au moment de la retraite. Si des sommes de rachat ont été versées au cours des 
trois dernières années précédant le départ à la retraite, la part du capital-épargne y résultant ne peut être 
versé que sous la forme d’une rente de vieillesse. La Caisse de pension ne peut pas garantir la déductibilité 
fiscale des rachats. La rente de vieillesse est rachetée en externe par une compagnie d’assurance, et le 
capital-épargne disponible résultant des sommes de rachat des trois dernières années au moment du départ 
à la retraite sert au rachat de la rente de vieillesse auprès d’une compagnie d’assurance. Le tarif de la 
compagnie d’assurance est déterminant pour le montant de la rente de vieillesse résultant du capital-
épargne. Le capital retraite est réduit en conséquence. 

3. La personne assurée peut utiliser une partie ou la totalité du capital-épargne pour le rachat d’une rente 
viagère. Le rachat éventuel doit être notifié à l’administration par écrit au plus tard trois mois à l’avance, 
sinon la personne assurée perd ce droit. Une telle déclaration est irrévocable dans les trois mois précédent 
le départ à la retraite. La rente viagère est rachetée en externe auprès d’une compagnie d’assurance, le 
capital-épargne disponible au moment de la retraite, qui doit être versé sous forme de rente, servant pour le 
rachat. Le tarif de la compagnie d’assurance est déterminant pour le montant de la rente viagère résultant 
du capital-épargne. Le capital-épargne restant est réduit en conséquence. La rente viagère est versée 
directement par la compagnie d’assurance. Avec le virement du capital-épargne à la compagnie d’assurance, 
toutes les prétentions de la personne assurée envers la Caisse de pension y résultant prennent fin. 

4. Lorsque, avec l’accord de l’entreprise, une personne assurée réduit son degré d’occupation d’au moins 30 % 
après 58 ans révolus, elle peut demander à bénéficier d’une retraite partielle. Les dispositions ci-dessus 
s’appliquent par analogie au capital de retraite partielle. Les parts du capital-épargne correspondant à la 
retraite partielle sont déterminantes pour la détermination du capital de retraite partiel. 

5. La part du capital-épargne correspondant au degré d’occupation réduit continue à être gérée conformément 
à l’Art. 4 comme pour une personne assurée pleinement active. Le salaire assuré se calcule selon l’Art. 3, sur 
la base du salaire annuel qui continue d’être réalisé. Conformément à l’Art. 5, les cotisations et l’obligation 
de cotiser sont en fonction du salaire assuré ainsi déterminé. 

6. Une retraite partielle peut avoir lieu en deux étapes au maximum, étant entendu que le degré d’occupation 
doit être réduit d’au moins 30 % pour au moins un an, et qu’il y a lieu de maintenir un degré minimal 
d’occupation de 30 %. La Caisse de pension ne peut pas garantir le traitement fiscal privilégié de la retraite 
partielle. 

7. Lorsque les rapports de travail entre une personne assurée et l’entreprise perdurent au-delà de l’âge de la 
retraite, la personne assurée peut soit toucher la prestation de vieillesse exigible visée à l’al. 1, soit la différer 
jusqu’à la cessation de l’activité lucrative, mais au plus tard jusqu’à l’âge de 70 ans. En cas d’ajournement de 
la prestation de vieillesse, le capital-épargne peut continuer d’être alimenté par des bonifications d’épargne 
(cf. Art. 5, al. 6). En cas de décès de la personne assurée avant la cessation de l’activité lucrative, aucune rente 
de conjoint et d’orphelin n’est due. Le capital-épargne disponible au moment du décès est versé sous forme 
de capital-décès aux ayants droit conformément à l’Art. 12, al. 3. 

8. Si la personne assurée est mariée ou vit en  partenariat enregistré, le versement du capital retraite n’est admis 
que si son conjoint ou son partenaire enregistré y consent par écrit. Si la personne assurée ne peut obtenir 
le consentement ou s’il lui est refusé, elle peut saisir le tribunal civil. La Caisse de pension ne doit aucun 
intérêt sur le capital retraite, tant que la personne assurée n’apporte pas le consentement. L’administration 
de la Caisse de pension peut exiger que la signature soit authentifiée officiellement.  
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Rente d’invalidité (cf. Art. 9 du règlement) 
La rente d’invalidité entière s’élève, jusqu’à l’âge de la retraite, à 60 % du salaire assuré au début de l’incapacité 
de travail. En dérogation à l’Art. 9, al. 5 du règlement, la rente d’invalidité est versée jusqu’au décès ou jusqu’à la 
disparition de l’invalidité, mais au maximum jusqu’à l’âge de la retraite. À l’âge de la retraite, le capital-épargne 
disponible à ce moment-là (Art. 4) est versé sous forme de capital retraite conformément à l’al. 2 des dispositions 
relatives aux prestations de vieillesse. 

La libération des cotisations conformément à l’Art. 5, al. 5 et le maintien du capital-épargne s’effectuent selon 
l’échelle « Standard ». 

Rente d’enfant d’invalide (cf. Art. 9 du règlement) 
Le montant de la rente d’enfant s’élève à 20 % de la rente d’invalidité en cours. En dérogation à la troisième phrase 
de l’Art. 9, al. 7 du règlement, la rente d’enfant d’invalide s’éteint lorsque le bénéficiaire d’une rente d’invalidité 
atteint l’âge de la retraite. 

Rente de conjoint / Rente de partenaire (cf. Art. 10 du règlement) 
En dérogation à l’Art. 10, al. 1, al. 6 et al. 7 du règlement, il n’existe pas de droit à une rente de conjoint / rente de 
partenaire ou à une indemnité en cas de décès d’une personne assurée ou bénéficiaire d’une rente de vieillesse 
ou d’invalidité après l’atteinte de l’âge de la retraite. 

Le montant de la rente de conjoint / rente de partenaire s’élève à 70 % de la rente d’invalidité assurée selon l’Art. 
9 au moment du décès ou à 70 % de la rente d’invalidité en cours. 

En dérogation à l’Art. 10, al. 4, le taux de réduction s’élève à 1,0 % (au lieu de 2,5 %) pour chaque année entière ou 
entamée (au lieu de pour chaque année entière). 
En complément à l’Art. 10, un versement en capital est possible en lieu et place de la rente de conjoint. Une telle 
demande doit être communiquée par écrit avant le premier versement de la rente. Le versement en capital 
correspond à la valeur actuelle des rentes dues calculée selon les principes de la Caisse de pension, diminuée de 
3 % pour chaque année entière et entamée lorsque l’ayant droit n’a pas 45 ans révolus. Il correspond au minimum 
à quatre rentes annuelles, mais au moins au capital-épargne disponible. 

En dérogation à l’Art. 10, al. 8, il n’existe, en cas de remariage, aucun droit à une indemnité unique à hauteur du 
montant annuel simple de la rente de conjoint. 

Rente d’orphelin (cf. Art. 11 du règlement) 
En dérogation à l’Art. 11, al. 1 du règlement, il n’existe pas de droit à une rente d’orphelin en cas de décès d’une 
personne assurée ou bénéficiaire d’une rente de vieillesse ou d’invalidité après l’atteinte de l’âge de la retraite. 

Le montant de la rente d’orphelin s’élève pour chaque orphelin de père ou de mère à 20 %, pour chaque orphelin 
des deux parents à 40 % de la rente d’invalidité assurée ou en cours selon l’Art. 9 au moment du décès. 

Capital-décès (cf. Art. 12 du règlement) 
En dérogation à l’Art. 12 al. 2, le capital-décès au décès d’une personne bénéficiaire d’une rente d’invalidité 
correspond au capital-épargne disponible au début du droit à la rente (au lieu de 50 % du capital-épargne 
disponible à la fin du mois du décès). 

En dérogation à l’Art. 12, al. 1 et 2, la valeur actuelle calculée selon les principes du réassureur (au lieu de la valeur 
actuelle calculée selon les principes de la Caisse de pension) des éventuelles prestations pour survivants (y 
compris une éventuelle indemnité) est déduite du capital-épargne. 

À l’Art. 12, al. 3, let. e) et let. f) (bénéficiaires parents et fratrie) la restriction « à hauteur de la moitié du capital- 
décès » est supprimée. 

Zurich, le 5 mai 2022 

Le Conseil de fondation 




